






ATTRIBUTION DU TROPHEE DE LA VILLE DE CHAMBERY

Le classement des clubs participant s’effectuera en additionnant les ponts obtenus dans chaque 
cat�gorie pour les filles et les gar�ons.

Les catÄgories 9, 10 et 11 seront hors TrophÄe

Il sera attribu� �  chaque concurrent le nombre de points suivants :
1er = 3 points ; 2Åme = 2 points ; 3Åme = 1 point

Le club dont les concurrents auront totalis� le plus grand nombre de points se verra attribuer le 17Åme

TrophÄe de la Ville de ChambÄry.

AprÅs trois victoires consÄcutives, le challenge est dÄfinitivement acquis.

Vous trouverez ci – joint le r�glement de la comp�tition ainsi que les feuilles d’inscription.

Le Pr�sident.


